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CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES ENTRE LA COMMUNE DE 
GRASSE ET LA SPL PAYS DE GRASSE DEVELOPPEMENT 

 
 
 
 
 
ENTRE 
 
La COMMUNE DE GRASSE, identifiée sous le numéro SIREN 210 600 698 et représentée par sa 
Conseillère Municipale en charge des affaires juridiques, Madame Karine GIGODOT, agissant au 
nom et pour le compte de ladite Commune en vertu d’une décision du                        et de la  
délibération du Conseil Municipal n°                      en date du                      , transmise en sous-
préfecture de Grasse le             

 
Ci-après dénommée la Commune 

 
         D’UNE PART, 
 
ET 
 
La SOCIETE PUBLIQUE LOCALE PAYS DE GRASSE DEVELOPPEMENT, identifié sous le 
numéro SIRET 306 170 432 000 67, sis au 4, rue de la Délivrance – 06130 GRASSE et représentée 
par son Président,  Monsieur Jérôme VIAUD. 
 
         Ci-après dénommée la SPL  
 
         D’AUTRE PART, 
 
 
 
 

PREAMBULE 
 
 
La SPL Pays de Grasse Développement, société publique locale régie selon les dispositions de 
l’article L.1531-1 du CGCT, est chargée de procéder à l’étude, aux acquisitions et aux travaux 
nécessaires à la réalisation d’opérations d’aménagement afin de favoriser la mise en œuvre de la 
politique locale de l’habitat, la conduite d’opérations d’aménagement urbain, l’organisation du 
maintien et de l’accueil des activités économiques et la construction d’équipements collectifs au 
bénéfice des collectivités actionnaires, dont fait partie la Commune de Grasse. 
 
Toutefois, la SPL ne dispose temporairement pas des moyens propres nécessaires pour assurer 
l’exercice de ses compétences.  
 
Ainsi, dans le souci de permettre à la SPL de remplir ses missions, la Commune de Grasse a consenti 
de fournir à la SPL une prestation de services. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de réalisation de prestations de services 
temporaires par la Commune de Grasse au bénéfice de la SPL Pays de Grasse Développement dans le 
but de lui permettre d’assurer la partie opérationnelle de sa mission et la bonne organisation de ses 
services. 
 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DES PARTES 
 
2.1 ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE DE GRASSE 
 
La Commune de Grasse s’engage à fournir à la SPL l’expertise et la compétence nécessaire afin 
qu’elle puisse exercer ses missions dans les meilleures conditions. 
 
La prestation de services de la Commune de Grasse au profit de la SPL comprend : 
 

 Un accompagnement au fonctionnement administratif et financier de la SPL ; 
 

 La participation à la rédaction des contrats et concessions liés au cœur de ville passés par la 
SPL ; 
 

 La participation aux opérations de développement commercial et urbain ; 
 

 La facilitation des relations entre la SPL et les organismes extérieurs. 
 

 
2.2 ENGAGEMENTS DE LA SPL PAYS DE GRASSE DEVELOPPEMENT 
 
La SPL s’engage à : 
 

 Fournir aux agents communaux tous les moyens nécessaires à la réalisation de leur 
intervention ; 

 

 Relever toute difficulté liée à la mise en œuvre de cette mission de prestation de services. 
 
 
ARTICLE 3 : MODALITES DE MISE EN OEUVRE 
 
La Commune est libre de désigner les agents communaux chargés de la réalisation de la prestation de 
services. 
 
Ceux-ci relèveront de la gestion pleine et entière de la Commune de Grasse et demeureront 
statutairement employés dans les conditions de statuts et d’emploi qui sont les leurs. 
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ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La SPL prend en charge l’intégralité du coût d’intervention des agents communaux participant à la 
réalisation de la prestation de services. 
 
Ce coût sera calculé selon un tarif journalier d’intervention des agents communaux missionné aux 
fins de réaliser la mission. 
 
Le paiement par la SPL du coût des prestations de services sera effectué en totalité à compter de la 
fin de la présente convention et après l’émission par la Commune de Grasse d’un titre de recette. 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 12 mois. 
 
Elle prend effet le 1er octobre 2021 et prendra fin le 30 septembre 2022. 
 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION – DENONCIATION 
 
Les parties pourront résilier à tout moment la présente convention par lettre recommandée avec 
accusé de réception en respectant un préavis de 2 mois, étant entendu que, en tout état de cause, cette 
demande ne donnera lieu à aucune indemnité ni dédommagement. 
 
En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties aux obligations contractuelles qui sont les 
siennes, les parties conviennent qu’elles pourront, à tout moment, mettre fin à la présente convention 
par sa notification à la partie concernée par lettre recommandée après une mise en demeure restée 
infructueuse à l’issue d’un délai de deux mois. 
 
 
ARTICLE 7 : MODIFICATION 
 
Toutes les modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes à 
la présente convention avec accord des parties signataires. 
 
 
ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de différends sur l’interprétation ou l’exécution des présentes, chaque partie s’efforcera de 
trouver un accord amiable.  
A défaut, les litiges seront portés devant les juridictions compétentes. 
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Fait à Grasse, en deux exemplaires originaux, le  
 
 
 
 

La SPL Pays de Grasse Développement 
Le Président 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Jérôme VIAUD 
 

La Commune de Grasse 
Par délégation du Maire, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Madame Karine GIGODOT 
Conseillère municipale déléguée aux Affaires 

juridiques 


